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; lies cœurs non 
irêts à aller, s’il 

Nous vous fé- 
des ancêtres, et 
votre troujiean. 
liable fidélité, U 
loire illustre et 
que la France 

loire, le nom de 
, religion y sera 
,t II faut vous 
dez être assurée 
■ance très fidèle, 
pies. Comptant 
rience, Nous ne 
iultats, vous ne 
seurs. Et Notre 
ccroître, lorsque 
ardent dans leur 
lise par l’accomi 
les accable n est 
is fils, et la mau- 
si honorable de 
dans les prières 

;, et Nous avons 
ra d’un puissant 
i jubilaires, vous 
ijours invaincue, 
S’otre amour pa- 
r à la France ea- 
inveillance, cette 
ue, dans l’affaire 
ieusement obser
ve Congrégation 
maintenant que 
ie au gré de vos

lillance et comme 
i.b de tout cœur

dans le Seigneur, à vous et il vos fidèles, la bénédiction aposto
lique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 15 août de l’année 1902,. 
de Notie Pontificat la 25*.

LÉON XIII, PAPE.

“ Pro Ecclesia et Pcntiflce "

Kulogue, 31 janvier 1903.

Monsieur l’abbé V.-A. Huard
Directeur de la Semaine religieuse 

Québec 

Monsieur l’abbé,

J’ai l’honneur, et le plaisir de vous annoncer que 
Sa Sainteté N. S.-P. le Pape Léon XIII a eu la bonté de vous 
accorder le Brevet et la Croix Pro Ecclesia et Pontifie«, de 
1OT classe, pour votre bienveillance à l’égard de l'Œuvre de 
l'Hommage solennel à Jésus-Christ Rédempteur et à son 
Auguste Vicaire, et particulièrement pour votre précieuse col
laboration à la souscription pour la Tiare d’or et l’Obole de 
l’Amour filial...

Comte Acquaderni.
Le directeur de la Semaine religieuse, tout à la confusion de se 

voir l’objet bien indigne de la paternelle bonté de N. S.-P. k Pape, 
ne s’est résolu à publier la lettre qui précède, que par suite de l’obli
gation où il est, à ce qui lui semble, de faire connaître à tous les 
souscripteurs de la Tiare d’or l’appréciation que le Souverain Pontife 
a faite de leur grande générosité Et, sachant combien son mérite 
est faible en cette affaire, c’est à eux qu'il renvoie tout l’honneur de 
la décoration pontificale.
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— Jeudi, le 19 février, S. G. Monseigneur l'Archevêque a 
présidé une cérémonie de profession religieuse en la chapelle 
des Ursulines de Québec. M. le curé de la Basilique a donné 
le sermon de circonstance, dont l’on fait les plus grands éloges.


